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FICHE DE POSTE : 
Enseignant.e en Activité Physique Adaptée 

 

Date de mise à jour : 
22/08/23 

 

Description de la Fédération française de cyclisme (FFC) 

 
La Fédération française de cyclisme (FFC) a pour objet d’encourager, de développer et d’organiser sur tout 
le territoire national et ultra-marin le sport cycliste sous toutes ses formes en intégrant à ses actions les 
fonctions sociales et éducatives de la pratique afin que le cyclisme soit un support de citoyenneté. Elle a aussi 
pour objet de défendre les intérêts des cyclistes, d’établir entre eux des relations amicales, de les grouper en 
associations, d’encourager et de soutenir leurs efforts et d’aider à la formation de nouvelles associations sur 
tous les points du territoire. 
 
La FFC est représentée localement par des organes déconcentrés dénommés respectivement comités 
régionaux et comités départementaux ou territoriaux. Elle regroupe également un réseau de 2500 clubs 
affiliés. 
 
Agréée par le ministère des sports, la FFC est délégataire pour les disciplines sportives qu’elle organise, en 
application des articles L.131-14 et suivants du code du sport. Pour ces disciplines, identifiées par arrêté du 
ministère des sports, la FFC édicte les règlements des disciplines, procède aux sélections des équipes de 
France, définie et met en œuvre un projet de performance fédérale et propose les sportives et sportifs à 
inscrire sur les listes ministérielles des sportifs de haut niveau. 
 
A travers son projet fédéral « Tous en selle pour 2024 » la FFC ambitionne de porter des objectifs : 

- de performance pour les JOP de Paris 2024,  
- de développement de la pratique du vélo pour tous et partout en France 
- de transformation durable des modes d’organisation au sein de ses structures fédérales 

 
En matière de développement de la pratique du vélo pour tous et partout en France la FFC porte un ambitieux 

programme de cyclisme-santé. Cette activité se traduit notamment par la mise en place d’une Offre Mobile 

Cyclisme Santé (OMCS) au sein d’établissements (EHPAD, résidence autonomie) dans le département des 

Yvelines. En complément la FFC dispose désormais d’une Maison Sport Santé labellisée et installée au siège 

de la FFC. Pour renforcer son activité cyclisme santé la FFC recherche un.e enseignant.e en Activité 

Physique Adaptée.  

Missions de la Direction technique nationale de la FFC 

 
En lien avec les autres services de la FFC, la Direction technique nationale met en œuvre, en phase avec 
les orientations du ministère chargé des sports, la dimension technique et sportive du projet fédéral sur les 
sujets liés : 
- au développement et à l’encadrement du sport de haut niveau (détection des talents, perfectionnement 

de l’élite et sélection des équipes nationales) 
- au développement du cyclisme pour le plus grand nombre (diversification des pratiques et progression 

de la pratique licenciée)   
- à la formation des cadres et des acteurs du cyclisme 

 
Composée d’agents du ministère chargé des sports, les conseillers techniques sportifs (CTS), et d’agents 
salariés de la FFC, la Direction technique nationale dispose désormais d’une équipe dédiée aux sujets de 
développement, composée de 15 chargé.e.s de mission. Au sein de cette équipe, le cyclisme santé tient une 
place prépondérante avec 2 ETP dédiés à ce sujet. 
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Description du poste 

Encadrement : Non 
 
En concertation avec le DTN adjoint en charge du développement et des territoires et le Manager du 

développement des pratiques, en relation avec le Médecin Fédéral et en collaboration directe avec la 

référente nationale du cyclisme santé et le chargé de mission nationale cyclisme santé, l’enseignant.e en 

activité physique adaptée aura pour mission : 

- d’organiser, d’animer et d’enseigner des séances de Cyclisme Santé pour des personnes âgées en 

résidences autonomies et en EHPAD dans le cadre de l’offre mobile cyclisme santé dans les Yvelines 

- d’assurer, au sein de la Maison Sport Santé de la FFC  

• des évaluations d'aptitudes  

• des séances d'APA et de cyclisme santé dans le cadre de programmes passerelles 

 

Par ailleurs, l’enseignant.e en activité physique participera aussi à différents travaux et formations autour du 

développement du cyclisme santé. Le poste est pleinement intégré à l’équipe cyclisme santé de la DTN.  

 

Activités essentielles 

- Conception, préparation, mise en place des activités physiques adaptées 

- Réalisation d’évaluations, de tests et de bilans d’activité physique 

- Production de compte-rendu semestriel et annuel 

- En complément : Participation aux travaux de la cellule développement de la DTN 

 

Compétences 

Connaissances  
- Connaissances techniques relatives à l’enseignement des activités physiques adaptées 
- La connaissance du mode de fonctionnement d’une fédération sportive, et de son organisation 

territoriale ainsi que la connaissance des outils technologique de suivi de l’activité santé est un plus  
Savoir-faire 

- Connaissances du public âgé et de ses caractéristiques 
- Être capable de mener une séance d’activité physique adaptée au public concerné, dans le cadre 

d’une progression pédagogique 
- Être capable d’organiser et planifier ses activités 
- Être capable de reporter ou monitorer des données 

 
 Savoir-être   

- Autonome et force de proposition,  
- Sens des initiatives 
- Organisation et rigueur professionnelle, ponctuel et assidu 
- Qualité d’animation, de convivialité, d’écoute 
- Capacité à travailler en équipe 
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Conditions particulières d’exercice 
 

 
Relations fonctionnelles et interlocuteurs particuliers 

- Poste placé sous l’autorité hiérarchique et fonctionnelle du Directeur Technique National 
- Relations de travail permanentes avec l’équipe cyclisme santé (2 postes) 

Conditions d’accès à l’emploi 
- Formation universitaire niveau Licence STAPS option APA-S 

Localisation géographique du poste   
- Poste basé au siège de la Fédération Française de Cyclisme (vélodrome national de Saint-Quentin-

en-Yvelines) 
Spécificités du poste et contraintes  

- Disponibilité au 1er octobre 2023 
- 13ème mois, prime d’objectif, tickets restaurants 
- Déplacements à prévoir dans les Yvelines, Permis B obligatoire.   
- Contrat à Durée Déterminée du 1er octobre 2023 au 31 Août 2024 
- Groupe 4 de la Convention Collective Nationale du Sport 

 

 


